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The Garden laboratorium, présenté à 
CAMPo, Kunstencentrum (nieuport). 
© Phile Deprez
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Partant 
d’observations 
nourries par 
leur pratique, 
notamment à 
la direction du 
festival oFFTA, 
et de leurs 
explorations 
en territoire 
belge, Vincent 
de repentigny 
et Jasmine 
Catudal proposent 
quelques réflexions 
comparées sur des 
modèles inspirants, 
de création, 
de production et 
de diffusion. 
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la Bellone – Maison du 
spectacle (Bruxelles).

d
epuis sa fondation en 2007, le 
OFFTA a accompagné plus d’une 
centaine de jeunes créateurs et 
plus de 400 artisans. Grâce à sa 
programmation pluridisciplinaire, 

le festival a eu la chance d’être en contact 
avec le théâtre, la danse, la performance et la 
musique, mais également avec l’architecture, 
la littérature, les arts visuels et les arts du 
cirque. Ces rencontres nous ont permis de 
prendre conscience que les différents modes 
de production influent grandement sur le 
processus de création et donc, bien entendu, 
sur le résultat. Ce point de vue privilégié a 
contribué à une meilleure compréhension 
des embûches auxquelles font face les artistes 
de la relève et des problématiques de la 
production en arts vivants.

Depuis 2010, nous sommes à la recherche 
de modèles de soutien qui pourraient 
enrichir nos façons de travailler. Nous 
avons visité des maisons de production 
néerlandaises et berlinoises en 2011, avons 
invité des commissaires, des producteurs 
et des directeurs de théâtre européens et 
américains au festival durant les quatre 
dernières années, et discuté avec eux de leurs 
façons de soutenir les artistes. En 2011, nous 
avons organisé une table ronde avec cinq 
structures européennes de soutien aux jeunes 
artistes afin de mettre en parallèle leurs 
différentes réalités pour nous en inspirer. En 
octobre 2014, nous avons fait un voyage de 
repérage et avons rencontré neuf structures 
de production et maisons de création en 
Belgique, en Angleterre et en Allemagne. 
Nous nous sommes particulièrement attar- 
dés sur le modèle belge à travers certains 

organismes de soutien, tels que wpZimmer 
(Anvers), La Bellone – Maison du spectacle 
(Bruxelles), workspacebrussels (Bruxelles), 
CAMPO (Gand), Caravan (Bruxelles) et L’L 
(Bruxelles).

au quéBEC, état dES LiEuX
Dans le contexte actuel de saturation des 
budgets alloués aux arts vivants, il est 
impératif de repenser l’écologie du milieu 
et sa structure. On assiste aujourd’hui à une 
multiplication des compagnies de théâtre et 
de danse. La plupart des artistes, dès leur 
sortie de l’école, fondent un organisme afin 
d’obtenir des fonds pour créer une œuvre. 
Ils se retrouvent alors à gérer une structure 
dont ils pourraient rapidement se sentir 
prisonniers, l’administration prenant le pas 
sur la création.
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La muLtipLiCité dES partENairES  
dE CoproduCtioN
Lorsque le projet arrive au stade de la 
production, les organismes qui ont participé 
aux premières étapes de création peuvent 
aider la recherche de coproducteurs. En plus 
de diversifier les sources de financement, 
ces multiples partenaires favoriseront la 
circulation de l’œuvre, ce qui lui assurera 
une longue vie. Aussi, il n’est pas rare que 
les premières représentations des spectacles 
aient lieu hors de Bruxelles, ce qui permet 
un rodage de l’œuvre avant qu’elle ne soit 
présentée aux médias. Ainsi, de ville en ville, 
et souvent à travers des réseaux européens 
plus larges, l’artiste se monte un réseau 
solide de partenaires.

LE FiNaNCEmENt 
Le système d’attribution des subventions a 
été complètement révisé il y a près de 10 ans.  
Au lieu de n’accorder des subventions à projet 
qu’à des compagnies, on finance désormais 
les artistes individuels. Ceux-ci ont donc le 
choix de travailler avec la structure la mieux 
adaptée à leurs besoins, à laquelle ils peuvent 
confier le suivi administratif et la production 
de leur œuvre.

LE tEmpS aCCordé à La rECHErCHE  
Et à La CréatioN
La plupart des structures, comme L’L, 
wpZimmer et workspacebrussels, sont prin- 
cipalement vouées à la recherche et à la 
création. Pour permettre ce type de travail, 
elles prêtent gratuitement des espaces de 
répétition, soutiennent l’accompagnement 
de l’artiste par une aide dramaturgique et 
financent certaines étapes préliminaires de 
création par des salaires et du budget de 
production ; elles font aussi de l’accompa- 
gnement administratif. Les artistes ont du 
temps pour développer leur projet sans 
avoir d’obligation de production à court 
terme. Plusieurs autres structures, qui sont 
également des lieux de diffusion, offrent des 
résidences de création et une présentation des 
premières étapes de travail. Ces rencontres 
avec des publics restreints permettent 
à l’artiste de tester certaines idées et de 
recueillir des commentaires pour enrichir 
la suite de son travail. Il n’est pas rare pour 
les artistes de faire trois ou quatre résidences 
dans différents lieux, le plus souvent dans 
différentes villes de Belgique.

Si la structure de compagnie est parfaite pour 
un ou des créateurs qui ont des « activités » 
de production et de diffusion, cela nous 
apparaît inadéquat pour de jeunes artistes 
qui en sont encore aux prémisses d’une 
démarche. De plus, les différentes instances 
finançant principalement la production 
de nouvelles œuvres, les compagnies se 
retrouvent contraintes à produire des pièces 
à la suite sans que celles-ci n’atteignent 
leur plein potentiel. Il en résulte donc une 
production rapide d’œuvres non abouties, 
plutôt qu’une saine production d’œuvres 
de qualité. Il serait temps de faire éclater 
ce modèle unique en différents types de 
structures complémentaires afin d’aider les 
jeunes artistes à évoluer à leur rythme.

La divErSité du modèLE BELgE
En Belgique, l’artiste a la possibilité d’être 
soutenu financièrement au projet de manière 
individuelle. Porteur de subventions, il peut 
ensuite trouver son lieu de création et ses 
partenaires de production. Chaque structure 
possède ses caractéristiques propres, 
avec ses méthodes de travail. Certaines 
accompagnent la création, d’autres la 
diffusion, certaines possèdent des locaux 
de répétition, d’autres agissent en tant 
que producteurs ou coproducteurs. Cette 
diversité nous a fortement inspirés et nous a 
fait prendre conscience du principe nécessaire 
d’écosystème qui existe entre ces structures. 
Grâce à leur singularité, elles arrivent à se 
distinguer tout en étant complémentaires. 
Malgré les différences du modèle québécois, 
certains éléments fort intéressants se sont 
dégagés de nos rencontres et nous sont 
apparus particulièrement inspirants.

LE Statut dE L’artiStE
« En Belgique, l’artiste jouit d’une sécurité sociale (soins de santé, chômage, pension) au 
même titre que l’ensemble des travailleurs. C’est un indéniable acquis au vu de ce qui se passe 
dans le reste du monde. il y a là une reconnaissance de son travail par la société dans laquelle 
il évolue. De plus, l’accès aux allocations de chômage est adapté à la précarité par nature de 
sa profession.

Depuis 1969, l’artiste de spectacle était le seul couvert par la sécurité sociale grâce à un 
article d’un arrêté royal qui lui conférait un statut de « salarié obligatoire ». En 2002, cet article 
est supprimé, et le « statut » s’ouvre aux autres artistes, tels que les écrivains, les peintres, 
les sculpteurs, les musiciens... s’ils sont en principe indépendants, ils peuvent, dans certaines 
conditions, demander à être salarié, ce qui leur permet de bénéficier des allocations de chômage.

Pour bénéficier d’indemnités, le jeune artiste doit s’inscrire au chômage à la sortie d’une école 
artistique et travailler 312 jours en 21 mois dans n’importe quel secteur. C’est la règle commune 
à tous les chômeurs. A l’issue de la première année de chômage, l’artiste peut demander le 
maintien de son allocation au taux maximum : pour cela il devra avoir travaillé 156 jours  
– dont 104 dans le domaine artistique – dans les 18 mois qui précèdent la demande. Ensuite, 
il devra faire preuve d’au moins trois jours de travail artistique par an pour renouveler son accès 
à des allocations de chômage au taux le plus élevé, soit 60 % du salaire qui a ouvert les droits. 
l’allocation maximale est de 1 603 euros par mois.

Ce statut permet donc à l’artiste d’avoir un minimum vital quand son activité ne rapporte pas 
ou peu d’argent. sans ce soutien, nombre d’initiatives, de spectacles, de prestations au sein 
d’écoles, de maisons de retraite ou de prisons ne pourraient pas voir le jour. » 

– Layla nabulsi, auteure belge
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Depuis janvier 2014, Jasmine Catudal et Vincent de Repentigny 
dirigent conjointement le OFFTA. Fondé en 2007, celui-ci s’affi rme 
comme un festival voué à la jeune création d’avant-gardes en arts 
vivants. Il se donne comme mission de défricher, tout au long de 
l’année, le paysage artistique local afi n de mettre de l’avant des 
créateurs dont la démarche défi nit les nouveaux courants en théâtre, 
danse et performance.

La plupart des organismes et lieux de diffu-
sion ne font qu’une demande de subvention 
tous les quatre ou cinq ans à une seule ins-
tance gouvernementale. La somme perçue 
annuellement fi nance à la fois leur fonctionne-
ment et une partie des projets. Ces orga-
nismes ont par conséquent amplement le 
temps de se consacrer à ce qu’elles font de 
mieux : soutenir l’excellence artistique par 
l’accompagnement des créateurs, puis dé-
velopper leur public et leur ancrage dans la 
communauté.

Bien sûr, la réalité géographique de la Belgique 
n’a aucune commune mesure avec celle du 
Québec. Le territoire québécois correspond 
approximativement à 54 fois celui de la 
Belgique, ce qui complexifi e inévitablement 
les échanges et les déplacements. S’il existe au 
Québec des réseaux de tournée et de diffu-
sion, chaque compagnie opère de manière 
ponctuelle et isolée pour ce qui est de la 
recherche, de la création et de la production. 
Toutefois, avec les systèmes mis en place et 
les nombreux lieux de diffusion en région, 
ne serait-il pas possible de s’inspirer de la 
Belgique et de plusieurs pays européens pour 
développer des synergies plus collaboratives, 
en travaillant de manière plus systémique et 
en développant des collaborations avec des 
structures dans les grandes villes ? Cela aurait 
pour effet d’enrichir à la fois les artistes et leurs 
compagnies, les diffuseurs, le public et, donc, 
tout l’écosystème artistique québécois. •

CAMPo, Kunstencentrum 
(nieuport). © Phile Deprez

Le territoire québécois correspond approximativement 
à 54 fois celui de la Belgique, ce qui complexifi e inévitablement 

les échanges et les déplacements.


